
 

220C2501-FR0000073793-FS0771 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
220C2501 

FR0000073793-FS0771 

16 juillet 2020 

 

 

Déclaration de franchissement de seuils (article L. 233-7 du code de commerce) 

 

 

 

DEVOTEAM 

 

(Euronext Paris) 

 

 

 

Par courrier reçu le 15 juillet 2020, MM. Stanislas et Godefroy de Bentzmann ont déclaré, à titre de régularisation, avoir 

franchi de concert en baisse, le 29 juillet 2019, les seuils de 30% et 25% des droits de vote de la société DEVOTEAM et 

détenir de concert, à cette date, 1 752 153 actions DEVOTEAM représentant 2 387 572 droits de vote, soit 21,03% du 

capital et 22,41% des droits de vote de la société1 répartis comme suit : 

 

 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 

Stanislas Bentzmann2 1 025 740 12,31 1 351 668 12,69 

Godefroy Bentzmann3 726 413 8,72 1 035 904 9,72 

Total famille Bentzmann 1 752 153 21,03 2 387 572 22,41 

 

Ce franchissement de seuils résulte d’une perte de droits de vote double consécutive aux actions DEVOTEAM ayant fait 

l’objet d’apports en nature par MM. Stanislas Bentzmann et Godefroy Bentzmann aux profits de leurs holdings 

patrimoniales. 

 

MM. Stanislas et Godefroy de Bentzmann ont précisé détenir de concert, au 15 juillet 2020, 1 752 153 actions 

DEVOTEAM représentant 2 387 572 droits de vote, soit 21,03% du capital et 24,79% des droits de vote de la société4 

répartis comme suit  (cf. aussi D&I 220C2502 du 16 juillet 2020) : 

 

 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 

Stanislas Bentzmann2 1 025 740 12,31 1 351 668 14,04 

Godefroy Bentzmann3 726 413 8,72 1 035 904 10,76 

Total famille Bentzmann 1 752 153 21,03 2 387 572 24,79 

 

_______ 

                                                           
1 Sur la base d’un capital composé de 8 332 407 actions représentant 10 655 156 droits de vote, en application du 2ème alinéa de 

l’article 223-11 du règlement général (situation arrêtée par la société DEVOTEAM au 10 mai 2019). 
2 Avec les sociétés Stan & Co SAS, Pop Invest SAS, Agnès Patrimoine SAS et Bissin SC, son épouse et ses enfants. 
3 Avec la société Saint Michel SAS et ses enfants. 
4 Sur la base d’un capital composé de 8 332 407 actions représentant 9 630 403 droits de vote, en application du 2ème alinéa de 

l’article 223-11 du règlement général (situation arrêtée par la société DEVOTEAM au 29 avril 2020). 


